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RÉSULTATS DES VOTES

Signification des abréviations et des symboles

+ adopté
- rejeté
↓ caduc
R retiré
AN vote par appel nominal
VE vote électronique
SEC vote au scrutin secret
div vote par division
vs vote séparé
am amendement
AC amendement de compromis
PC partie correspondante
S amendement suppressif
= amendements identiques
§ paragraphe/alinéa



P9_PV(2024)03-13(VOT)_FR 2 PE 760.696

SOMMAIRE

1. Législation européenne sur la liberté des médias  ***I ....................................................................3
2. Législation sur l’intelligence artificielle ***I.......................................................................................3
3. Modification de la directive relative au règlement extrajudiciaire des litiges de consommation ***I4
4. Arrêt de la plateforme européenne de RLL ***I ...............................................................................4
5. Recouvrement et confiscation d’avoirs ***I......................................................................................4
6. Utilisation du système d’information du marché intérieur et du portail numérique unique aux fins 

de certaines exigences prévues par la directive concernant les associations transfrontalières 
européennes ***I .............................................................................................................................4

7. Octroi de licences obligatoires pour la gestion de crise et modification du règlement (CE) nº 
816/2016 ***I ...................................................................................................................................5

8. Sécurité des jouets et abrogation de la directive 2009/48/CE ***I...................................................6
9. Modification de la directive 2008/98/CE relative aux déchets ***I ...................................................8
10. Procédure de demande unique en vue de la délivrance d'un permis unique autorisant les 

ressortissants de pays tiers à résider et à travailler sur le territoire d'un État membre et 
établissement d'un socle commun de droits pour les travailleurs issus de pays tiers qui résident 
légalement dans un État membre (refonte) ***I .............................................................................10

11. Associations transfrontalières européennes ***I ...........................................................................10
12. Exigences en matière de déclaration dans les domaines du transport routier et de l’aviation: 

règlement ***I ................................................................................................................................10
13. Obligations de déclaration dans les domaines du transport routier et de l’aviation: décision ***I .10
14. Exigences minimales relatives aux durées minimales des pauses et des temps de repos 

journaliers et hebdomadaires dans le secteur du transport occasionnel de voyageurs ***I..........11
15. Établissement du code des douanes de l'Union et de l'Autorité douanière de l'Union européenne, 

et abrogation du règlement (UE) n° 952/2013 ***I.........................................................................11
16. Modification du  règlement (CE) nº 223/2009 relatif aux statistiques européennes ***I ................12
17. Réception par type des véhicules à moteur et des moteurs en ce qui concerne leurs émissions et 

leur durabilité (Euro 7) ***I .............................................................................................................12
18. Mesures de libéralisation temporaire des échanges en complément des concessions 

commerciales applicables aux produits ukrainiens au titre de l'accord d’association 
UE/Euratom/Ukraine ***I ...............................................................................................................12

19. Mesures de libéralisation temporaire des échanges en complément des concessions 
commerciales applicables aux produits moldaves au titre de l'accord d'association 
UE/Euratom/Moldavie ***I .............................................................................................................14

20. Semestre européen pour la coordination des politiques économiques 2024 ................................14
21. Semestre européen pour la coordination des politiques économiques: priorités sociales et en 

matière d’emploi pour 2024 ...........................................................................................................15
22. Orientations pour le budget 2025 – Section III ..............................................................................20
23. Liens plus étroits entre l'UE et l'Arménie et nécessité d'un accord de paix entre l'Azerbaïdjan et 

l'Arménie........................................................................................................................................24
24. Informations complémentaires ......................................................................................................25



P9_PV(2024)03-13(VOT)_FR 3 PE 760.696

1. Législation européenne sur la liberté des médias  ***I

Rapport: Sabine Verheyen (A9-0264/2023)

Objet Am n° Auteur Observations Vote Pour, contre, abstentions

Demande de mise aux voix des amendements au lieu de l'accord provisoire 

Demande de mettre 
aux voix les 

amendements au 
projet d'acte 

législatif

The Left AN - 56, 535, 18

Accord provisoire

Accord provisoire 332 commission AN + 464, 92, 65

Projet d'acte législatif

Ensemble du texte 332PC1 commission ↓

334S The Left AN ↓Article 4, § 2, point 
c

332PC2 commission ↓

Après l'article 4 335 The Left AN ↓

Après le 
considérant 16

333 The Left AN ↓

Proposition de la Commission AN ↓

 
Demandes de vote par appel nominal
The Left: amendements 333, 334S, 335; demande de mettre aux voix les amendements au projet 

d'acte législatif
 

2. Législation sur l’intelligence artificielle ***I

Rapport: Brando Benifei, Dragoş Tudorache (A9-0188/2023)

Objet Am n° Auteur Observations Vote Pour, contre, abstentions

Accord provisoire

Accord provisoire 808 commission AN + 523, 46, 49
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3. Modification de la directive relative au règlement extrajudiciaire des litiges de 
consommation ***I

Rapport: Laura Ballarín Cereza (A9-0060/2024)

Objet Observations Vote Pour, contre, abstentions

Proposition de la Commission et amendements AN + 605, 7, 13

 

4. Arrêt de la plateforme européenne de RLL ***I

Rapport: Laura Ballarín Cereza (A9-0058/2024)

Objet Observations Vote Pour, contre, abstentions

Proposition de Commission AN + 618, 3, 1

 

5. Recouvrement et confiscation d’avoirs ***I

Rapport: Loránt Vincze (A9-0199/2023)

Objet Am n° Auteur Observations Vote Pour, contre, abstentions

Accord provisoire

Accord provisoire 152 commission AN + 598, 19, 7

 

6. Utilisation du système d’information du marché intérieur et du portail numérique 
unique aux fins de certaines exigences prévues par la directive concernant les 
associations transfrontalières européennes ***I

Rapport: Anne-Sophie Pelletier (A9-0006/2024)

Objet Observations Vote Pour, contre, abstentions

Proposition de la Commission et amendements AN + 534, 45, 47
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7. Octroi de licences obligatoires pour la gestion de crise et modification du règlement 
(CE) nº 816/2016 ***I

Rapport: Adrián Vázquez Lázara (A9-0042/2024)

Objet Am n° Auteur Observations Vote Pour, contre, abstentions

Amendements de la 
commission 

compétente - vote 
en bloc

1-11, 
13-25, 
27-98

commission +

div

1 +

Amendements de la 
commission 

compétente - vote 
par division

26 commission

2 +

104 INTA AN - 270, 340, 16Article 11

99 Verts/ALE -

Article 12, § 3 105 INTA AN - 262, 352, 8

Article 12, § 5 106 INTA AN - 265, 347, 12

Article 12, § 6, 
partie introductive

107 INTA AN - 261, 345, 10

Article 12, § 6, point 
a

108 INTA AN - 264, 350, 7

Considérant 3 100 INTA AN - 262, 347, 12

Considérant 23 12 commission vs +

Considérant 28 101 INTA AN - 267, 347, 10

Considérant 29 102 INTA AN - 262, 351, 8

Considérant 30 103 INTA AN - 264, 343, 11

Proposition de la Commission AN + 484, 121, 20

 
Demandes de vote par appel nominal
The Left: amendements 100, 101, 102, 103, 104, 105, 106, 107, 108

 
Demandes de vote séparé
Verts/ALE: amendement 12

 
Demandes de votes par division
The Left, Verts/ALE:
amendement 26
1ère partie ensemble du texte à l'exclusion des termes: "en dernier recours"
2ème partie ces termes
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8. Sécurité des jouets et abrogation de la directive 2009/48/CE ***I

Rapport: Marion Walsmann (A9-0044/2024)

Objet Am n° Auteur Observations Vote Pour, contre, abstentions

Amendements de la 
commission 

compétente - vote 
en bloc

1-6,

8,

10-172,

178-
182,

184-
186,

188-
189,

191-
194,

196,

199-
205,

207,

216-
219,

221-241

commission +
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Objet Am n° Auteur Observations Vote Pour, contre, abstentions

7 commission vs/VE + 409, 211, 2

9 commission vs +

174 commission vs/VE + 365, 255, 4

175 commission vs +

176 commission vs +

177 commission vs/VE + 354, 265, 3

183 commission vs +

187 commission vs +

190 commission vs/VE + 329, 283, 7

208 commission vs/VE + 335, 274, 5

209 commission vs +

210 commission vs +

211 commission vs +

212 commission vs/VE + 340, 281, 4

213 commission vs +

214 commission vs +

Amendements de la 
commission 

compétente - votes 
separés

215 commission vs +

Article 22, § 3, 
après le point d

259 S&D, Verts/ALE, 
The Left

VE - 295, 316, 12

251 ENVI VE + 344, 266, 16Article 46, § 6

173 commission ↓

Article 46, après le 
§ 7

252 ENVI VE + 357, 254, 4

Article 53, § 1 242 ECR VE - 299, 314, 7

243 ECR VE - 297, 315, 6Article 54, § 1

195 commission VE + 490, 117, 4

244 ECR VE - 300, 317, 6Article 54, § 2

197 commission +

245 ECR VE + 323, 295, 4Article 54, § 3

198 commission ↓
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Objet Am n° Auteur Observations Vote Pour, contre, abstentions

Article 56, § 2 246 ECR VE - 301, 309, 5

Annexe II, Partie II, 
point 2) a) 5)

206=

253=

commission,

ENVI

VE + 532, 77, 14

Annexe II, Partie II, 
point 2) a) 6)

254 ENVI VE + 306, 289, 13

Annexe II, 
Appendice, Partie 

A, Tableau

257 ENVI VE + 380, 238, 5

Annexe II, 
Appendice, Partie 
A, après le point 1

255 ENVI VE + 392, 210, 21

256 ENVI VE + 344, 247, 32Annexe II, 
Appendice, Partie 

A, point 2 220 commission ↓

Annexe II, 
Appendice, Partie 

C, Tableau

258 ENVI VE + 352, 259, 13

Considérant 17 247 ENVI VE + 356, 260, 3

Considérant 21 248 ENVI +

Après le 
considérant 21

249 ENVI +

Considérant 54 250 ENVI +

Proposition de la Commission AN + 603, 5, 15

 
Demandes de vote séparé
PPE: amendements 7, 9, 174, 175, 176, 177, 183, 187, 190, 208, 209, 210, 211, 212, 213, 214, 

215
 

9. Modification de la directive 2008/98/CE relative aux déchets ***I

Rapport: Anna Zalewska (A9-0055/2024)

Objet Am n° Auteur Observations Vote Pour, contre, abstentions

Amendements de la 
commission 

compétente - vote 
en bloc

1-41,

44-45,

48-53,

55-81,

83-110,

112-116

commission +
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Objet Am n° Auteur Observations Vote Pour, contre, abstentions

46 commission vs +

47 commission vs +

Amendements de la 
commission 

compétente - votes 
separés

82 commission vs/VE + 459, 150, 14

Article 1, § 1, point 
4; Directive 

2008/98/CE; Article 
9 bis, § 4

117 The Left AN - 134, 475, 10

42 commission +Article 1, § 1, point 
4; Directive 

2008/98/CE; Article 
9 bis, § 4, point a

§ texte original vs ↓

118 Verts/ALE AN - 144, 459, 12

43 commission +

Article 1, § 1, point 
4; Directive 

2008/98/CE; Article 
9 bis, § 4, point b

§ texte original vs ↓

122 ECR -Article 1, § 1, point 
7; Directive 

2008/98/CE; Article 
22 bis, après le § 1

54 commission +

119 Verts/ALE AN - 149, 458, 15Article 1, § 1, point 
7; Directive 

2008/98/CE; Article 
22 quinquies, après 

le § 1 et après 
l'article 22 
quinquies

111 commission +

Article 1, § 1, après 
le point 9; Directive 
2008/98/CE; Article 

35, § 1, après 
l'alinéa 1

123 ECR -

120 ECR -Après le 
considérant 39

121 ECR -

Proposition de la Commission AN + 514, 20, 91

 
Demandes de vote par appel nominal
Verts/ALE: amendements 118, 119
The Left: amendement 117

 
Demandes de vote séparé
Renew: amendement 82
ECR: amendements 46, 47; l'article 9bis, § 4, point a; l'article 9bis, § 4, point b
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10. Procédure de demande unique en vue de la délivrance d'un permis unique autorisant 
les ressortissants de pays tiers à résider et à travailler sur le territoire d'un État 
membre et établissement d'un socle commun de droits pour les travailleurs issus de 
pays tiers qui résident légalement dans un État membre (refonte) ***I

Rapport: Javier Moreno Sánchez (A9-0140/2023)

Objet Am n° Auteur Observations Vote Pour, contre, abstentions

Accord provisoire 117 commission AN + 465, 122, 27

 

11. Associations transfrontalières européennes ***I

Rapport: Sergey Lagodinsky (A9-0062/2024)

Objet Am n° Auteur Observations Vote Pour, contre, abstentions

Amendements de la 
commission 

compétente - vote 
en bloc

1-77, 
79-139

commission +

Amendements de la 
commission 

compétente - vote 
separé

78 commission vs +

Proposition de la Commission AN + 490, 69, 64

 
Demandes de vote séparé
ECR: amendement 78

 

12. Exigences en matière de déclaration dans les domaines du transport routier et de 
l’aviation: règlement ***I

Rapport: Jan-Christoph Oetjen (A9-0033/2024)

Objet Observations Vote Pour, contre, abstentions

Proposition de la Commission et amendements AN + 613, 4, 6

 

13. Obligations de déclaration dans les domaines du transport routier et de l’aviation: 
décision ***I

Rapport: Jan-Christoph Oetjen (A9-0034/2024)

Objet Observations Vote Pour, contre, abstentions

Proposition de la Commission et amendements AN + 609, 3, 8
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14. Exigences minimales relatives aux durées minimales des pauses et des temps de repos 
journaliers et hebdomadaires dans le secteur du transport occasionnel de voyageurs 
***I

Rapport: Henna Virkkunen (A9-0370/2023)

Objet Am n° Auteur Observations Vote Pour, contre, abstentions

Accord provisoire

Accord provisoire 30 commission AN + 482, 120, 20

 

15. Établissement du code des douanes de l'Union et de l'Autorité douanière de l'Union 
européenne, et abrogation du règlement (UE) n° 952/2013 ***I

Rapport: Deirdre Clune (A9-0065/2024)

Objet Am n° Auteur Observations Vote Pour, contre, abstentions

Amendements de la 
commission 

compétente - vote 
en bloc

1-148,

150-292

commission +

Article 5, § 1, point 
12

293 ECR -

Article 5, § 1, point 
13

294 ECR -

Article 5, § 1, après 
le point 15

295 ECR -

Article 21, § 1 296 ECR -

Article 27, § 1, 
alinéas 1 et 2

§ texte original vs +

297 ECR -Article 27, § 1, 
alinéa 3

§ texte original vs +

Article 27, § 3 298 ECR -

Article 31, § 3, 
après l'alinéa1

149 commission vs +

Avant l'article 147 299 ID AN - 188, 421, 2

Proposition de la Commission AN + 486, 19, 97

 
Demandes de vote par appel nominal
ID: amendement 299

 



P9_PV(2024)03-13(VOT)_FR 12 PE 760.696

Demandes de vote séparé
ECR: amendement 149

 
Demandes de votes par division
ECR:
article 27, § 1 
1ère partie "Toute personne peut désigner un représentant en douane. Cette représentation peut être 

soit directe, auquel cas le représentant en douane agit au nom et pour le compte d'autrui, soit 
indirecte, auquel cas le représentant en douane agit en son nom propre, mais pour le compte 
d'autrui."

2ème partie "Un représentant en douane indirect agissant en son nom propre mais pour le compte d’un 
importateur ou d’un exportateur est considéré comme l’importateur ou l’exportateur aux fins 
des articles 20 et 22 respectivement."

 
 

16. Modification du  règlement (CE) nº 223/2009 relatif aux statistiques européennes ***I

Rapport: Johan Van Overtveldt (A9-0386/2023)

Objet Am n° Auteur Observations Vote Pour, contre, abstentions

Accord provisoire

Accord provisoire 2 commission AN + 568, 22, 12

 

17. Réception par type des véhicules à moteur et des moteurs en ce qui concerne leurs 
émissions et leur durabilité (Euro 7) ***I

Rapport: Alexandr Vondra (A9-0298/2023)

Objet Am n° Auteur Observations Vote Pour, contre, abstentions

Accord provisoire

Accord provisoire 247 commission AN + 297, 190, 37

 

18. Mesures de libéralisation temporaire des échanges en complément des concessions 
commerciales applicables aux produits ukrainiens au titre de l'accord d’association 
UE/Euratom/Ukraine ***I

Rapport: Sandra Kalniete (A9-0077/2024)

Objet Am n° Auteur Observations Vote Pour, contre, abstentions

Proposition de rejet de la proposition de la Commission

Rejet 25 The Left AN - 113, 438, 19

Projet d'acte législatif 
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Objet Am n° Auteur Observations Vote Pour, contre, abstentions

Article 1, après le § 
2

19 députés AN - 149, 383, 44

27 PPE AN - 267, 287, 19Article 4, § 1, alinéa 
1

3 ID AN - 137, 428, 8

12, 14, 
15

The Left AN - 124, 438, 16

23, 24=

26, 28=

députés

PPE

AN + 296, 270, 12

2, 

4, 7, 8

ID AN ↓

11, 13, 
16, 17

The Left AN ↓

mesures de 
sauvegarde

18, 20, 
21, 22

députés AN ↓

Article 4, § 7, alinéa 
1, point a

5 ID AN - 137, 426, 7

Article 4, § 7, alinéa 
1, point b

6 ID -

Article 4, après le § 
8

9 ID AN - 138, 434, 8

Après le 
considérant 8

1 ID -

Proposition de la Commission AN + 347, 117, 99

Demande de renvoi (article 59, paragraphe 4, du 
règlement)

+

 
Demandes de vote par appel nominal
PPE: amendements 26, 27, 28
ECR: amendements 18, 19, 20, 21, 22
The Left: amendements 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 25
ID: amendements 3, 4, 5, 7, 8, 9
députés: amendements 18, 19, 20, 21, 22

 
Divers
L'amendement 10 a été annulé et remplacé par l'amendement 25.
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19. Mesures de libéralisation temporaire des échanges en complément des concessions 
commerciales applicables aux produits moldaves au titre de l'accord d'association 
UE/Euratom/Moldavie ***I

Rapport: Markéta Gregorová (A9-0079/2024)

Objet Observations Vote Pour, contre, abstentions

Proposition de la Commission AN + 459, 65, 57

 

20. Semestre européen pour la coordination des politiques économiques 2024

Rapport: René Repasi (A9-0063/2024)

Objet Am n° Auteur Observations Vote Pour, contre, abstentions

12 The Left AN - 127, 416, 39

13 The Left AN - 60, 449, 69

Avant le § 1

14 Verts/ALE AN - 133, 403, 49

§ 3 16 ECR AN - 248, 316, 16

Après le § 9 3 The Left AN - 130, 426, 25

Après le § 11 4 The Left AN - 122, 432, 25

§ 12 17 ECR AN - 164, 409, 11

Après le § 12 15 Verts/ALE AN - 144, 414, 26

§ 15 18 ECR AN - 126, 444, 16

5 The Left AN - 123, 443, 18

6 The Left AN - 123, 444, 10

7 The Left AN - 106, 453, 21

8 The Left AN - 118, 420, 41

9 The Left AN - 128, 430, 21

10 The Left AN - 67, 461, 51

Après le § 17

11 The Left AN - 107, 470, 8

Après le 
considérant A

1 The Left AN - 74, 438, 67

Après le 
considérant H

2 The Left AN - 133, 406, 42

Proposition de résolution (ensemble du texte) AN + 420, 123, 41
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Demandes de vote par appel nominal
Verts/ALE: amendements 14, 15
The Left: amendements 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13
ECR: amendements 16, 17, 18

 

21. Semestre européen pour la coordination des politiques économiques: priorités 
sociales et en matière d’emploi pour 2024

Rapport: Dragoş Pîslaru (A9-0050/2024)

Objet Am n° Auteur Observations Vote Pour, contre, abstentions

7 S&D AN - 246, 320, 14

div

1/AN + 327, 226, 29

2/AN - 232, 338, 10

Après le § 1

8 S&D

3/AN - 236, 336, 8

div

1 +

§ 3 § texte original

2 +

Après le § 3 6 ID AN - 120, 443, 18

§ 4 2 The Left AN - 221, 353, 8

div

1 +

§ 5 § texte original

2/AN + 295, 282, 8

div

1 +

§ 6 § texte original

2 +

div

1/AN + 306, 223, 52

2/AN - 266, 307, 4

3/AN - 233, 335, 12

Après le § 7 9 S&D

4/AN - 231, 341, 10

Après le § 8 10 S&D AN - 220, 348, 12
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Objet Am n° Auteur Observations Vote Pour, contre, abstentions

div

1/AN + 426, 132, 22

§ 9 § texte original

2/AN + 390, 179, 11

div

1/AN + 270, 265, 47

Après le § 9 11 S&D

2/AN - 281, 292, 8

div

1 +

2 +

§ 10 § texte original

3/AN + 453, 116, 15

div

1/AN + 305, 275, 4

2/AN + 304, 260, 12

§ 11 § texte original

3 +

§ 12 3 The Left AN - 134, 428, 19

div

1 +

§ 14 § texte original

2/AN + 307, 270, 4

div

1 +

§ 15 § texte original

2/AN + 291, 281, 13

div

1 +

§ 16 § texte original

2/AN + 330, 246, 6

Après le 
considérant C

4 ID -

Après le 
considérant J

5 ID -
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Objet Am n° Auteur Observations Vote Pour, contre, abstentions

div

1/AN + 316, 258, 9

Considérant K § texte original

2 +

Considérant M § texte original AN + 458, 107, 20

Considérant R 1 The Left AN - 78, 403, 102

Proposition de résolution (ensemble du texte) AN - 256, 262, 58

 
Demandes de vote par appel nominal
The Left: considérant M; amendements 1, 2, 3; § 9
S&D: amendements 7, 8, 9, 10, 11
ID: amendement 6; §§ 10 (3ème partie), 11 (1ère partie)
PPE: considérant K (1ère partie); §§ 5 (2ème partie), 11 (1ère et 2ème parties), 14 (2ème partie), 

15 (2ème partie), 16 (2ème partie),
 

Demandes de votes par division
The Left:
§ 9
1ère partie ensemble du texte à l'exclusion des termes: "bien qu’il soit nécessaire de réduire la dette 

publique dans un délai raisonnable, tel que requis par le pacte de croissance et de stabilité,"
2ème partie ces termes
 
PPE:
considérant K
1ère partie "considérant que l’inclusion d’un cadre de convergence sociale dans un Semestre européen 

remanié et plus démocratique devrait favoriser une convergence sociale ascendante et 
améliorer l’évaluation et le suivi de l’évolution de l’emploi et de la situation sociale dans les 
États membres et dans l’Union en recensant et en réglant les risques en matière de 
convergence vers le haut pour les États membres dans le rapport conjoint sur l’emploi fondé 
sur les indicateurs clés du tableau de bord social et grâce à la publication par la Commission 
des rapports sur la convergence sociale pour les États membres considérés comme exposés 
à des risques en matière de convergence sociale ascendante;"

2ème partie "que l’analyse de convergence d’Eurofound montre que les populations menacées de 
pauvreté ou menacées de pauvreté et d’exclusion sociale sont plus touchées par les 
ralentissements économiques et plus vulnérables aux crises énergétiques et aux logements 
inadéquats; que les recherches menées par Eurofound pour suivre les progrès de la garantie 
pour l’enfance montrent que les enfants vivant dans des zones rurales et menacés de 
pauvreté sont plus susceptibles de connaître des difficultés scolaires et d’abandonner 
prématurément leurs études;"

 
§ 5
1ère partie ensemble du texte à l'exclusion des termes: "l’Union doit mettre en place des actions 

supplémentaires, telles que par exemple une directive relative à des revenus minimaux 
adéquats, qui pourrait réduire de façon substantielle la pauvreté dans tous les États membres 
d’ici à 2030 et garantir l’intégration des personnes qui ne sont pas sur le marché du travail,"

2ème partie ces termes
 
§ 14
1ère partie ensemble du texte à l'exclusion des termes: "au moyen d’un cadre de convergence sociale 

qui pourrait encourager la correction des risques pour la convergence sociale identifiés au 
moyen des indicateurs clés du tableau de bord social et des rapports sur la convergence 
sociale publiés par la Commission; souligne qu’il importe d’intégrer le cadre de convergence 
sociale dans le Semestre européen à partir du cycle 2025, en évitant la vision à court terme;"

2ème partie ces termes
 
§ 15
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1ère partie "appelle à réviser et à renforcer le caractère démocratique du processus du Semestre 
européen et demande que le Parlement joue un rôle accru dans la définition des priorités 
macroéconomiques et sociales et dans le suivi de leur mise en œuvre, en particulier auprès 
des populations rurales et à faibles revenus; souligne qu’il est important d’associer le 
Parlement au Semestre européen de manière régulière et structurée pour renforcer la 
transparence et la responsabilité démocratique, notamment pour ce qui concerne les plans 
budgétaires et structurels nationaux à moyen terme, les recommandations par pays, 
l’évaluation des risques pour la convergence sociale et les progrès réalisés dans la mise en 
œuvre des principes du pilier européen des droits sociaux; invite la Commission à fixer des 
normes de qualité pour la consultation des parties prenantes dans le cadre du règlement, en 
incluant explicitement les représentants de la société civile et de l’économie sociale; appelle à 
une coopération accrue entre les principales commissions du Parlement et souligne la 
possibilité de mettre en place un groupe de travail spécifique du Parlement pour assurer le 
dialogue avec les représentants des États membres, les autorités régionales et locales et les 
parties prenantes afin d’accroître la transparence et la responsabilité des décisions sur les 
priorités macroéconomiques et de politique sociale;"

2ème partie "invite la Commission à faire progresser la taxonomie sociale de l’Union;"
 
§ 16
1ère partie "réaffirme le rôle des partenaires sociaux dans le renforcement du dialogue social et estime 

que la révision du processus du Semestre européen devrait favoriser la transparence et la 
poursuite d’un dialogue structuré et constructif avec les parties prenantes concernées, en 
particulier les partenaires sociaux et les organisations de la société civile concernés, sur les 
principales questions politiques, le cas échéant, conformément aux dispositions du traité FUE 
et aux systèmes juridiques et politiques nationaux; souligne la nécessité d’associer 
étroitement les syndicats et les représentants des travailleurs afin de garantir des transitions 
efficaces et équitables"

2ème partie "et invite les États membres à supprimer toute législation nationale qui entraverait les 
négociations collectives;"

 
ID:
§ 3
1ère partie ensemble du texte à l'exclusion des termes: "et les ressortissants de pays tiers"
2ème partie ces termes
 
§ 6
1ère partie ensemble du texte à l'exclusion des termes: "souligne la nécessité de renforcer et de faciliter 

la reconnaissance des compétences et des qualifications dans l’Union, y compris des 
ressortissants de pays tiers, qui devraient être intégrés sur le marché du travail tout en 
garantissant des conditions de travail équitables;"

2ème partie ces termes
 
§ 10
1ère partie ensemble du texte à l'exclusion des termes: "du socle européen des droits sociaux au moyen 

de leurs plans nationaux pour la reprise et la résilience," et "les migrants, les minorités 
ethniques, dont les Roms,"

2ème partie "du socle européen des droits sociaux au moyen de leurs plans nationaux pour la reprise et la 
résilience," 

3ème partie "les migrants, les minorités ethniques, dont les Roms,"
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Renew:
amendement 8
1ère partie ensemble du texte à l'exclusion des termes: "grâce aux dispositions législatives nationales et 

européennes applicables; demande que le secteur du logement soit inclus dans les services 
sociaux d’intérêt général, sans se limiter au logement social, car il est essentiel de garantir le 
droit à un logement abordable et décent pour tous; demande à la Commission de réviser les 
règles de l’Union en matière d’aides d’État afin d’élargir le groupe cible des logements 
abordables afin de garantir une offre de logements abordables pour tous, ainsi que les 
mesures suivantes: la prévention de toute privatisation du logement public ou social qui 
affaiblirait la capacité de l’État à garantir le droit à un logement adéquat, et le maintien d’un 
cadre réglementaire de location qui protège le droit au maintien dans les lieux et l’accessibilité 
financière des logements pour les locataires, notamment par le plafonnement, le contrôle ou 
le gel des loyers si nécessaire" et "pour couvrir les besoins en matière de logement des trois 
quintiles inférieurs de la société et réduire de moitié la surcharge des coûts de logement 
supportée par ces groupes d’ici à 2030, et devraient établir une norme selon laquelle au 
moins 30 % de tous les logements neufs sont des logements abordables pour le groupe à 
faibles revenus et au moins 30 % de logements abordables pour le groupe à revenus 
moyens; invite la Commission et les États membres à intégrer des logements sociaux verts 
dans leurs plans d’investissement en matière de logement, y compris des critères de 
durabilité pour les logements sociaux, ainsi que d’autres aspects tels que l’offre de structures 
d’accueil, l’accès à des installations récréatives, des centres communautaires, des parcs et 
des espaces verts, en particulier dans les zones les plus défavorisées, afin d’améliorer les 
conditions de vie des résidents;"

2ème partie "grâce aux dispositions législatives nationales et européennes applicables; demande que le 
secteur du logement soit inclus dans les services sociaux d’intérêt général, sans se limiter au 
logement social, car il est essentiel de garantir le droit à un logement abordable et décent 
pour tous; demande à la Commission de réviser les règles de l’Union en matière d’aides 
d’État afin d’élargir le groupe cible des logements abordables afin de garantir une offre de 
logements abordables pour tous, ainsi que les mesures suivantes: la prévention de toute 
privatisation du logement public ou social qui affaiblirait la capacité de l’État à garantir le droit 
à un logement adéquat, et le maintien d’un cadre réglementaire de location qui protège le 
droit au maintien dans les lieux et l’accessibilité financière des logements pour les locataires, 
notamment par le plafonnement, le contrôle ou le gel des loyers si nécessaire"

3ème partie "pour couvrir les besoins en matière de logement des trois quintiles inférieurs de la société et 
réduire de moitié la surcharge des coûts de logement supportée par ces groupes d’ici à 2030, 
et devraient établir une norme selon laquelle au moins 30 % de tous les logements neufs sont 
des logements abordables pour le groupe à faibles revenus et au moins 30 % de logements 
abordables pour le groupe à revenus moyens; invite la Commission et les États membres à 
intégrer des logements sociaux verts dans leurs plans d’investissement en matière de 
logement, y compris des critères de durabilité pour les logements sociaux, ainsi que d’autres 
aspects tels que l’offre de structures d’accueil, l’accès à des installations récréatives, des 
centres communautaires, des parcs et des espaces verts, en particulier dans les zones les 
plus défavorisées, afin d’améliorer les conditions de vie des résidents;"

 
amendement 9
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1ère partie ensemble du texte à l'exclusion des termes: "invite la Commission à garantir des emplois de 
qualité et des conditions de travail équitables en procédant à une révision de la directive sur 
les marchés publics pour renforcer encore la clause sociale et introduire des critères sociaux 
et des exigences d’égalité de genre en ce qui concerne les fonds européens et les aides 
d’État, afin de garantir des emplois de qualité et la négociation collective; estime que cette 
révision devrait aider les États membres à atteindre l’objectif d’un taux de couverture des 
négociations collectives de 80 % de couverture, tel que défini dans la directive relative à des 
salaires minimaux adéquats;", "en outre", "à présenter une directive sur l’anticipation et la 
gestion du changement afin d’assurer des transitions justes reposant sur la négociation 
collective et le dialogue social, et" et "et une initiative visant à réduire le temps de travail pour 
une meilleure qualité de vie professionnelle;"

2ème partie "invite la Commission à garantir des emplois de qualité et des conditions de travail équitables 
en procédant à une révision de la directive sur les marchés publics pour renforcer encore la 
clause sociale et introduire des critères sociaux et des exigences d’égalité de genre en ce qui 
concerne les fonds européens et les aides d’État, afin de garantir des emplois de qualité et la 
négociation collective; estime que cette révision devrait aider les États membres à atteindre 
l’objectif d’un taux de couverture des négociations collectives de 80 % de couverture, tel que 
défini dans la directive relative à des salaires minimaux adéquats;" et "en outre"

3ème partie "à présenter une directive sur l’anticipation et la gestion du changement afin d’assurer des 
transitions justes reposant sur la négociation collective et le dialogue social, et"

4ème partie "et une initiative visant à réduire le temps de travail pour une meilleure qualité de vie 
professionnelle;"

 
amendement 11
1ère partie ensemble du texte à l'exclusion du terme: "permanente"
2ème partie ce terme
 
PPE, ID:
§ 11
1ère partie "demande que le socle européen des droits sociaux soit intégré dans tous les fonds 

pertinents de l’Union par l’introduction d’une conditionnalité sociale dans leurs règles 
d’attribution, dans le cadre du règlement financier couvrant le budget général de l’Union;"

2ème partie "invite la Commission européenne à étudier la possibilité de réviser la directive sur les 
marchés publics afin de renforcer la clause sociale et de l’aligner sur les futures règles 
européennes en matière de diligence raisonnable, tout en veillant à ce que les entreprises 
bénéficiaires et les sous-traitants soutiennent les négociations collectives et respectent les 
droits des travailleurs;"

3ème partie "demande instamment à la Commission d’encourager la négociation collective, la démocratie 
au travail et le dialogue social par l’intermédiaire du Semestre européen, et plus 
particulièrement dans les recommandations par pays afin de garantir des salaires décents par 
la négociation collective;"

 
 

22. Orientations pour le budget 2025 – Section III

Rapport: Victor Negrescu (A9-0068/2024)

Objet Am n° Auteur Observations Vote Pour, contre, abstentions

Sous-titre 1 20 The Left -

1 The Left -

2 The Left -

3 The Left -

Avant le § 1

4 The Left AN - 69, 450, 62

§ 1 21 The Left AN - 117, 357, 107



P9_PV(2024)03-13(VOT)_FR 21 PE 760.696

Objet Am n° Auteur Observations Vote Pour, contre, abstentions

Après le § 1 28 ID -

§ 4 22 The Left AN - 76, 481, 26

div

1 +

§ 9 § texte original

2/AN + 394, 173, 16

div

1 +

§ 10 § texte original

2 +

Après le § 11 29 ID -

§ 12 23 The Left AN - 59, 472, 49

5 The Left AN - 139, 380, 62

6 The Left AN - 128, 365, 86

Après le § 12

24 The Left AN - 55, 438, 86

Après le § 14 30 ID -

§ 18 25 The Left AN - 97, 478, 9

§ 24 26 The Left AN - 279, 280, 16

7 The Left AN - 130, 417, 36Après le § 24

31 ID AN - 158, 398, 14

8 The Left AN - 98, 471, 12Après le § 26

9 The Left -

Avant le § 27 10 The Left AN - 52, 514, 16

§ 29 § texte original vs +

11 The Left -Après le § 29

12 The Left AN - 113, 412, 58

Après le § 31 13 The Left AN - 58, 389, 122

14 The Left AN - 120, 388, 73

15 The Left AN - 116, 379, 80

Après le § 33

32 ID AN - 121, 427, 14

Après le § 35 33 ID AN - 104, 432, 36
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Objet Am n° Auteur Observations Vote Pour, contre, abstentions

Après le § 36 27 ECR AN - 273, 282, 19

§ 40 § texte original AN + 472, 69, 32

Après le § 40 34 ID AN - 84, 465, 27

35 ID AN - 104, 425, 46Après le § 42

40 députés AN + 272, 271, 31

Après le § 44 39 députés AN - 118, 374, 83

Après le § 45 16 The Left AN - 94, 447, 33

41 députés AN - 134, 375, 64

div

1/AN + 461, 56, 58

§ 46

§ texte original

2/AN + 387, 161, 24

36 ID AN - 86, 438, 55Après le § 46

17 The Left AN - 103, 403, 70

18 The Left AN - 119, 426, 37Après le § 47

19 The Left AN - 119, 388, 69

Après le § 50 38 députés AN - 221, 342, 10

§ 53 37 ID -

Proposition de résolution (ensemble du texte) AN + 380, 102, 100

 
Demandes de vote par appel nominal
députés: amendements 38, 39, 40, 41
The Left: amendements 4, 5, 6, 7, 8, 10, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 21, 22, 23, 24, 25, 26
Verts/ALE: § 46 (1ère et 2ème parties),
ID: §§ 9 (2ème partie), 40; amendements 31, 32, 33, 34, 35, 36
ECR: amendement 27

 
Demandes de vote séparé
ID: § 29
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Demandes de votes par division
PPE:
§ 46
1ère partie "rappelle sa résolution adoptée le 18 janvier 2024, qui reconnaît le rôle joué par l’Office de 

secours et de travaux des Nations unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient 
(UNRWA), qui fournit actuellement un abri à plus d’un million de déplacés internes et est 
devenu la principale plateforme d’aide humanitaire pour la population de la bande de Gaza, 
où l’ensemble de la population est confrontée à une détérioration des conditions 
humanitaires, notamment des pénuries d’abris, d’eau potable, de nourriture et d’assistance 
médicale; rappelle donc qu’il importe que l’Union assure un financement continu et prévisible; 
se félicite du fait que les Nations unies aient immédiatement ouvert une enquête à la suite 
des graves accusations concernant des membres de l’UNRWA prétendument impliquées 
dans les attentats du 7 octobre contre Israël, ainsi que des informations communiquées et 
des mesures rapidement prises par l’agence, qui a notamment procédé à la résiliation 
immédiate de contrats; prend acte de l’appel de la Commission en faveur d’un audit externe, 
qui s’inscrit dans le cadre de l’évaluation des piliers portant sur les systèmes de contrôle des 
Nations unies et qui a été approuvée par l’UNRWA; est favorable aux systèmes de contrôle, 
de suivi et d’examen mis en œuvre par la Commission, et rappelle que l’utilisation des fonds 
de l’Union par les bénéficiaires doit respecter les règles et garanties de l’Union ainsi que le 
droit international;"

2ème partie "se félicite, à cet égard, qu’à l’issue de l’examen de l’aide de l’Union à la Palestine, la 
Commission soit parvenue à la conclusion que les contrôles et les garanties en place sont 
efficaces, à l’instar de l’évaluation des risques et des mesures complémentaires connexes, et 
que rien n’indique que des fonds ont été détournés;"

 
ID:
§ 9
1ère partie "déplore l’absence de progrès au sein du Conseil en ce qui concerne la réforme du système 

des ressources propres; rappelle sa position sur les propositions modifiées de la Commission 
par laquelle il approuve l’introduction de nouvelles ressources propres; estime que la mise en 
place de nouvelles sources de recettes véritables, conformément à la feuille de route de 
l’accord interinstitutionnel, permettrait de couvrir la charge budgétaire supplémentaire 
découlant des emprunts au titre de NextGenerationEU et de protéger ainsi le dispositif de 
marge unique et l’instrument de flexibilité, ce qui faciliterait alors la prise de décisions 
budgétaires sur les besoins imprévus ainsi que les nouvelles initiatives de prospective 
stratégique;"

2ème partie "presse en outre la Commission de poursuivre ses efforts pour déterminer des ressources 
propres nouvelles, et de préférence véritables, et d’autres sources de recettes pour le budget 
de l’Union au-delà de l’AII;"

 
§ 10
1ère partie "regrette que la capacité de réagir à des événements imprévus ou de lancer de nouvelles 

initiatives soit fortement mise à mal par la pénurie budgétaire et entend remédier à cette 
situation dans la mesure du possible, compte tenu, également, des attentes accrues des 
citoyens de l’Union;"

2ème partie "rappelle qu’il est nécessaire de mettre en place un instrument spécial supplémentaire au-
delà des plafonds du CFP afin que le budget de l’Union puisse mieux s’adapter et réagir 
rapidement aux crises et à leurs effets sociaux et économiques;"
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23. Liens plus étroits entre l'UE et l'Arménie et nécessité d'un accord de paix entre 
l'Azerbaïdjan et l'Arménie

Propositions de résolution: RC-B9-0163/2024, B9-0163/2024, B9-0164/2024, B9-0165/2024, B9-0166/2024, B9-
0167/2024, B9-0168/2024

Objet Am n° Auteur Observations Vote Pour, contre, abstentions

Proposition de résolution commune RC-B9-0163/2024 

(PPE, S&D, Renew, Verts/ALE, ECR)

div

1/AN + 528, 13, 28

§ 4 § texte original

2/AN + 500, 53, 20

§ 8 1 ECR -

div

1/AN + 537, 3, 34

2/AN + 472, 91, 8

§ 10 § texte original

3/AN + 462, 87, 15

§ 17 2 The Left AN + 343, 142, 84

div

1/AN - 82, 448, 41

3 The Left

2/AN - 266, 282, 19

§ 18

§ texte original AN + 478, 61, 30

Proposition de résolution (ensemble du texte) AN + 504, 4, 32

Autres propositions de résolution

B9-0163/2024 Verts/ALE ↓

B9-0164/2024 The Left ↓

B9-0165/2024 PPE ↓

B9-0166/2024 Renew ↓

B9-0167/2024 S&D ↓

B9-0168/2024 ECR ↓

 
Demandes de vote par appel nominal
ECR: § 18
Renew: vote final
The Left: amendements 2, 3
ID: §§ 4, 10
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Demandes de votes par division
ID:
§ 4
1ère partie ensemble du texte à l'exclusion des termes: "estime que, si l’Arménie souhaitait demander le 

statut de pays candidat et poursuivre sur la voie de réformes durables consolidant sa 
démocratie, la voie à une phase de transformation des relations entre l’Union et l’Arménie 
pourrait être ouverte;"

2ème partie ces termes
 
§ 10
1ère partie "reconnaît le potentiel inexploité des contacts interpersonnels entre l’Union et l’Arménie; 

demande la reconnaissance des progrès réalisés par l’Arménie dans la mise en œuvre des 
accords sur l’assouplissement des procédures en matière de visas et la réadmission" à 
l'exclusion des termes: "l’assouplissement des procédures en matière de visas et" 

2ème partie "l’assouplissement des procédures en matière de visas et"
3ème partie "considère qu’il est temps de lancer un dialogue sur la libéralisation du régime des visas avec 

l’Arménie;"
 
Verts/ALE:
amendement 3
1ère partie La suppression des termes: "prie instamment le vice-président de la Commission 

européenne/haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de 
sécurité et le Service européen pour l’action extérieure de poursuivre les négociations en vue 
d’un accord de partenariat renouvelé sous conditions, si l’Azerbaïdjan démontre qu’il est 
réellement prêt à respecter les droits et les préoccupations en matière de sécurité des 
Arméniens du Karabakh et contribue à réaliser des progrès substantiels vers un accord de 
paix global et durable avec l’Arménie;"

2ème partie "demande une nouvelle fois à la Commission de suspendre immédiatement le protocole 
d’accord sur un partenariat stratégique dans le domaine de l’énergie entre l’Union et 
l’Azerbaïdjan;"

 
 

24. Informations complémentaires

 
Morten Løkkegaard, Erik Poulsen et Asger Christensen ont retiré leur soutien a l'amendement 41 (A9-
0068/2024).
Carlo Fidanza a également soutenu la proposition de résolution commune RC-B9-0163/2024. Angelika Winzig 
a également soutenu les amendements 23 et 24 (A9-0077/2024).  Fabio Massimo Castaldo a retiré son 
soutien à l'amendement 19 (A9-0077/2024).

 


